
Pour les femmes qui font face au cancer, 

Prendre soin
de soi est une

thérapie



Comment soutenir ?

METTRE EN PLACE UN PRODUIT
PARTAGE

Votre entreprise s’engage à reverser une
partie des bénéfices issus de la vente
d’un de ses produits.

METTRE EN PLACE L’ARRONDI

En caisse
En ligne 
Sur salaire

MECENAT EN NATURE MECENAT DE COMPÉTENCES

Faites don de produits de soin, de
maquillage et d’accessoires.

Faites rayonner les actions solidaires
menées par vos collaborateurs.

Dans votre démarche RSE, nous vous proposons d’engager votre
entreprise dans une cause d’utilité sociale. 
Cet engagement vous offre des contreparties fiscales et de
visibilité à travers les actions de l’association.



La visibilité de votre logo
sur nos supports de
communication

Un reçu fiscal

à 60% de votre impôt sur les sociétés,
à 66% de votre impôt sur les revenus,
à 75% de votre impôt sur la fortune immobilière.

Le montant de votre don est déductible  : 

Un reçu fiscal

Un kit de communication pour le
web et les réseaux sociaux

Un reporting mensuel

La participation à
l’observation d’un atelier

Une présentation de belle &
bien et de ses actions à vos
équipes

Une vidéo de remerciement
pour votre engagement publiée
sur nos supports

La visibilité de votre logo dans
notre rapport & sur le site
internet

2 ans 2 ans 2 ansDurée d’engagement minimum

DON DE PRODUITS  ( DEVANT ÊTRE ACCOMPAGNÉ D’UN DON FINANCIER)

             < 5 000 €                               

Déduction fiscale                             60%                      60%                      60%                     60%               

 5 000 à
10 000 €                                

 10 000 à
 30 000 €                                

 Plus de
 30 000 €                                

AMI BIENFAITEURS MECENE
GRAND 
MECENE

MONTANT DU DON                             

MECENAT
D’ENTREPRISE




